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2026-CP101 

 
Résumé des décisions prises par la commission permanente du comité 
national des appellations laitières, agroalimentaires et forestières en sa 
séance du 18 novembre 2025 
 
La commission permanente a approuvé le résumé des décisions prises de la 
séance du 18 novembre 2025 (10 votants - unanimité). 
 

 
2026-CP102 

 
Compte-rendu analytique de la séance de la commission permanente du 
comité national des appellations laitières, agroalimentaires et forestières en 
sa séance du 18 novembre 2025 
 
La commission permanente a approuvé le compte-rendu analytique de la séance 
du 18 novembre 2025 (10 votants - unanimité). 
 

 
2026-CP103 

 
AOP « Pomme du Limousin » - Demande de modification du cahier des charges 
- Examen de l’opportunité du lancement de l’instruction - Examen de l’opportunité 
de la nomination d’une commission d’enquête 
 
La commission permanente a pris connaissance du dossier. 
 
La commission permanente considère que certaines modifications justifient de 
considérer la demande comme une modification majeure. 
Une question est posée sur la contrôlabilité de la disposition relative à la 
profondeur d’enracinement. 
 
Des questions sont posées sur la définition du caractère « fatigué » des sols, ainsi 
que sur le risque sur le lien au terroir. Comme il est par ailleurs demandé de revoir 
à la hausse les densités, ce point questionne la commission permanente. Pour 
limiter le risque de fatigue des sols, la commission permanente s’interroge sur les 
pratiques de rotation des parcelles entre deux plantations. 
Cette problématique pose plus largement la question des cultures végétales 
pérennes dont la zone est par définition limitée, ne permettant pas un 
renouvellement des sols. Une diversité des variétés ou des porte-greffe pourrait 
être envisagée. 
Il est souligné que l’aire géographique est totalement morcelée. Ce point 
questionne la commission permanente au regard des débats précédents même si 
la commission permanente ne souhaite pas réviser l’aire en l’absence de demande 
de l’ODG. 
 
Une question sur l’emballage (recours au plastique) pourrait être posée à l’ODG 
au cours de l’instruction. 
Une commission d’enquête est nécessaire pour approfondir les différents sujets. 
 
La commission permanente a approuvé (15 votants - unanimité) le lancement de 
l’instruction de la demande de modification du cahier des charges de l’AOP « 
Pomme du Limousin ». 
Elle a considéré la demande de modification du cahier des charges l’AOP « 
Pomme du Limousin » comme étant majeure (15 votants – unanimité) et désigné 
une commission d’enquête composée de Christian NAGEARAFFE (président), 
Nathalie CAUMETTE et Séverine VAN HASSELAAR et approuvé sa lettre de 
mission. 
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2026-CP104 

AOP Fin Gras / Fin Gras du Mézenc - Demande de modification du cahier des 
charges - Examen de l’opportunité du lancement de l’instruction- Examen de 
l’opportunité de la nomination d’une commission d’enquête - Vote du cahier des 
charges 
 
La commission permanente a pris connaissance de la demande. 
 
La commission permanente a approuvé (15 votants - unanimité) le lancement de 
l’instruction de la demande de modification du cahier des charges de l’AOP « Fin 
Gras/ Fin gras du Mézenc ». 
Elle a considéré la demande de modification du cahier des charges l’AOP « Fin 
Gras / Fin Gras du Mézenc » comme étant mineure (15 votants – unanimité) et 
approuvé le cahier des charges modifié. 
 

 
2026-CP105 

 
AOP « Epoisses » - Demande de modification du cahier des charges - Examen 
de l’opportunité de lancement de l’instruction - Examen de l’opportunité de la 
nomination d’une commission d’enquête 
 
La commission permanente a pris connaissance de la demande. 
 
La volonté de l’ODG est saluée, la prise en compte du changement climatique (via 
l’outil Climalait) soulignée, et la commission permanente souhaite accompagner 
l’ODG dans son évolution. 
Cependant la commission permanente souligne que la demande, notamment en 
matière d’alimentation des animaux, est complexe et pourrait être simplifiée et 
clarifiée. 
En effet il semble que la diversité des situations actuelles des exploitations rende 
difficile l’évolution du cahier des charges en la matière malgré la stratégie de 
l’ODG.  
Certains regrettent que les dispositions ne permettent pas de comprendre la place 
du maïs et que la demande conduise à favoriser les fourrages fermentés. Par 
ailleurs, la question de la contrôlabilité de certaines dispositions est posée. 
 
La commission permanente juge positive la valorisation des flores identifiées dans 
le cadre de MétaPDOCheese mais la proposition faite pour les favoriser grâce à 
l’usage d’un auxiliaire de fabrication n’est pas claire et pose question quant à la 
nature de celui-ci et au contrôle dont la dimension doit être prise en compte bien 
en amont dans l’instruction de ce dossier. 
 
Concernant la demande relative à la sensibilisation au bien-être animal, il est 
rappelé que des outils d’évaluation du bien-être animal existent et la question doit 
se poser d‘inclure des dispositions relatives à ce sujet dans le cahier des charges, 
et d’autant plus que la proposition faite est très large et apparaît non contrôlable. 
Le risque est par ailleurs que le sujet de la prise en compte du bien-être animal 
évolue ultérieurement, prévoir une charte sur ce point semble à ce titre préférable. 
 
Dans un objectif de simplification du cahier des charges, le président souligne que 
certaines évolutions devraient sans doute plutôt être encadrées par une charte 
pour accompagner l’évolution des pratiques des opérateurs. Un travail de 
distinction des éléments devant figurer dans le cahier des charges de ceux pouvant 
être sortis de celui-ci et insérés dans une charte par exemple, permettant de 
simplifier le cahier des charges, devrait être engagé. Il est rappelé que les points 
clefs du comité national sont les questions que les ODG doivent obligatoirement 
se poser mais que la réponse ne doit pas nécessairement se trouver dans le cahier 
des charges. 
 
Les niveaux de fertilisation minérale sont jugés élevés et à examiner par la 
commission d’enquête, peut-être en ayant une approche de la fertilisation totale. 
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La commission permanente a approuvé (15 votants - unanimité) le lancement de 
l’instruction de la demande de modification du cahier des charges de l’AOP 
« Epoisses ». 
Elle a considéré la demande de modification du cahier des charges l’AOP 
« Epoisses » comme étant majeure (15 votants – unanimité) et désigné une 
commission d’enquête composée d’Eric CHEVALIER (président), Dominique 
CHAMBON et Hubert JACOB et approuvé sa lettre de mission 
 

 
2026-CP106 

 
AOP Olives noires de Nyons et Huile d’Olive de Nyons - Demande de 
modification des cahiers des charges - Examen de l’opportunité du lancement de 
l’instruction – Avis de la Commission Scientifique, Technique et Innovation sur le 
rapport d’expérimentation 
 
Anne Laurent sort de la salle pendant la présentation, les débats et le vote. 
 
La commission permanente a pris connaissance de la demande. 
 
La commission permanente a émis un avis favorable (14 votants – unanimité) au 
lancement de l’instruction de la demande de modification du cahier des charges « 
Olives noires de Nyons » et « Huile d’olive de Nyons » et à l’extension des missions 
de la commission d’enquête et à l’approbation de sa lettre de mission modifiée.  
 

 
2026-CP107 

 
AOP « Pont L’Evêque » - Demande de modification du cahier des charges - 
Examen de l’opportunité du lancement de l’instruction - Examen de l’opportunité 
de la nomination d’une commission d’enquête 
 
Messieurs Deparis et Lefèvre sortent de la salle pendant la présentation, les débats 
et le vote. 
 
La commission permanente a pris connaissance de la demande. 
Elle considère que la demande est majeure est nécessite la désignation d’une 
commission d’enquête. 
Plusieurs éléments de la demande sont jugés intéressants mais l’absence de 
disposition sur la fertilisation ainsi que sur la gestion des effluents est soulignée. 
La commission permanente a débattu de la pertinence d’intégrer ces éléments 
dans le cahier des charges (en termes de durabilité et de préservation du terroir) 
ou en dehors de celui-ci.  
 
La suppression de l’obligation des 33 ares de surface en herbe par vache laitière 
est regrettée. 
 
Il est demandé de clarifier la disposition relative à l’interdiction lors de la fabrication 
du fromage des OGM (concerne-t-elle le milieu de culture ou les bactéries elles-
mêmes ?).  
 
Concernant la transformation et l’affinage, certains regrettent l’absence de 
paramètres de fabrication plus précis, en lien avec une caractérisation du produit 
final qui pourrait être plus précise. Ce manque de caractérisation pourrait être une 
des raisons de la diminution des ventes (hétérogénéité des produits). 
Une question est posée sur le couple température/temps maximum proposé pour 
la pasteurisation (76°C- 45 secondes) alors que du point de vue sanitaire, un 
couple 72°C-20 secondes est suffisant.  
 
La commission permanente a approuvé (13 votants - unanimité) le lancement de 
l’instruction de la demande de modification du cahier des charges de l’AOP « Pont 
l’Evêque ». 
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Elle a considéré la demande de modification du cahier des charges l’AOP « Pont 
l’Evêque » comme étant majeure (13 votants – unanimité) et désigné une 
commission d’enquête composée de Florent HAXAIRE (président), Joël ALPY et 
Jean-Benoît HUGUES et approuvé sa lettre de mission. 
 

 
2026-CP108 

 
AOP « Roquefort » - Demande de modification du cahier des charges pour 
intégration d’un Dispositif d’Evaluation d’une Innovation (DEI) - Rapport de la 
Commission Scientifique, Technique et Innovations – Avis sur la validation du 
protocole et de la convention 
 
Monsieur Faramond sort de la salle pendant la présentation, les débats et le vote. 
 
La commission permanente a pris connaissance de la demande. 
 
En ce qui concerne le protocole, la commission permanente regrette que certains 
critères soient donnés en valeur ou en pourcentage, et considère que la phrase 
relative au suivi des pathogènes est peu claire et pourrait être supprimée.  
 
Certains soulignent que dans le cadre de la volonté générale de simplifier les 
instructions, il convient d’être vigilant dans les demandes formulées auprès des 
ODG pour ne pas complexifier le dispositif. 
Dans ce cas précis, l’intérêt de la présente demande pour l’éleveur ne doit pas être 
sous-estimé. 
 
Certains s’interrogent néanmoins sur l’outil DEI, questionnant l’approche qui 
pourrait être utilisée par les ODG pour modifier isolément un point du cahier des 
charges, sans réflexion de fond générale sur le contenu de celui-ci. 
 
Il est rappelé que la CSTI souhaiterait faire un point intermédiaire sur l’état des 
travaux avant la fin de la période couverte par le protocole. 
 
La commission permanente a approuvé protocole et la convention 
 

 
2026-CP109 

 
AOP « Beurre Charentes-Poitou » - Demande de modification du cahier des 
charges pour intégration d’un Dispositif d’Evaluation d’une Innovation (DEI) – 
Examen de l’opportunité du lancement de l’instruction 
 
La commission permanente a pris connaissance de la demande. 
 
La question de la baisse de la part du maïs de 10% (et pas plus) ainsi que de 
l’absence d’information précise sur les aliments de substitution qui seront 
effectivement utilisés par les éleveurs est posée. Le risque est que le résultat du 
DEI ne permette pas de conclure en l’absence de précisions. La commission 
permanente suggère que ces alternatives soient précisées au travers de quelques 
aliments dans les rations des producteurs du groupe test. 
Il est souligné que la question de l’eau est un sujet d’importance dans le secteur. 
 
L’absence d’analyse sur les caractéristiques physico-chimiques du beurre (texture 
par exemple) est également soulignée. 
L’impact de cette modification sur le lien à l’origine est questionné puisque dans 
une proportion de 40%, la place du maïs devient minoritaire dans la ration (même 
si certains contestent l’antériorité de la place du maïs, qui s’est développé dans 
l’aire seulement à partir des années 1950). 
Certains s’inquiètent qu’à la fin de la période couverte par le DEI, la modification 
du cahier des charges relative à ce point soit entérinée sans autre questionnement 
sur le reste du cahier des charges. 
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La commission permanente a émis un avis favorable au lancement de l’instruction 
(13 votants – unanimité), à la saisine de la Commission Scientifique, Technique et 
Innovation et à l’approbation de sa lettre de mission. 
 
 

 
2026-CP110 

 
AOP Oignon doux des Cévennes - Identifications parcellaires pour la récolte 
2026 
 
La commission permanente a pris connaissance de la demande. Elle a approuvé 
(12 votants – unanimité) le rapport des experts incluant les parcelles proposées à 
l’identification et les parcelles jugées non conformes. 
 
 

 
2026-CP1QD1 

 
Question diverse – courriers des ODG des AOP « Chavignol » / « Crottin de 
Chavignol » et « Selles-sur-Cher » 
 
La commission permanente est informée des courriers des ODG des AOP 
Chavignol et Selles-sur-Cher. 
Elle comprend les demandes qui s’inscrivent dans la suite des échanges 
précédemment conduits sur ces dossiers, notamment en ce qui concerne la 
possibilité d’un DEI ou d’une dérogation. Ces échanges avec les ODG sont 
rappelés et les hypothèses envisagées sont présentées, notamment concernant 
l’hypothèse d’une IGP. En effet une IGP permettant l’utilisation du lait écarté 
pourrait sembler être une porte de sortie, ou une évolution des AOP en IGP. 
Certains s’interrogent néanmoins sur la position de la commission permanente au 
regard des AOP mixtes (lait cru/lait traité thermiquement). 
 
Il est rappelé le positionnement de la commission permanente selon lequel l’étude 
de l’hypothèse d’une transformation au lait traité thermiquement était conditionnée 
en parallèle à une revue des conditions de production du lait, par les ODG. Il est 
rappelé que lors de la précédente révision du cahier des charges du Chavignol, 
l’introduction de conditions amont a été compliquée et n’a pas abouti au résultat 
escompté par la commission d’enquête. 
 
La Commissaire du Gouvernement confirme que cette question est importante. 
Lors de l’examen du dossier de demande de DEI de l’ODG Chavignol, la 
commission permanente a invité l’ODG à revoir la question des conditions de 
production du lait et il est regretté que les ODG n’aient pas répondu à cette 
demande. 
 
La commission permanente a rappelé que s’agissant d’une modification de l’Union, 
alors même que le débat porte sur une solution de court terme, la demande 
risquerait de devoir être gérée sur du long terme. 
La modification suppose également de revoir le lien à l’origine. A ce titre, même si 
le dossier était déposé, la commission permanente considère que son instruction 
conduirait à de longs débats du comité, avant son instruction par la Commission 
européenne. 
 
La commission permanente rappelle que ces demandes posent également la 
question de l’impact d’une telle modification sur l’ensemble des AOP (comprenant 
un risque « d’ouvrir la boite de Pandore »). 
Il est enfin souligné que les échanges avec la ministre ont porté sur un plan de 
sauvegarde du lait cru. 
 
La commission permanente considère que la demande limitée à la suppression du 
terme « cru » pour le remplacer par « lait entier » n’est pas recevable. 
Un échange avec les deux ODG demandeurs est nécessaire lors de la prochaine 
séance de la commission permanente. 
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2026-CP1QD2 

 
Question diverse – point d’information sur les réflexions conduites sur l’efficience 
de l’INAO 
 
Faute de temps, le point d’information n’a pas pu être réalisé. 
 

 
2026-CP1QD3 

 
Question diverse – actualisation d’échéanciers de lettres de mission de 
commissions d’enquête 
 
Faute de temps, cette question diverse n’a pas été abordée. 
 

 
2026-CP1QD4  

 
Question diverse – révision du cahier des charges de l’AOP Cantal 
 
La commission permanente considère que la question posée est transversale : 
sous quelles conditions et à quelle fin un abaissement de l’autonomie alimentaire à 
l’échelle de l’aire géographique est-il acceptable par le comité national ? 
 
Il est souligné que dans le cadre de l’observatoire des SIQO, les données des 
Déclarations d’Identification et du Recensement Agricole pourraient être appariées 
pour objectiver la question de l’autonomie et des capacités fourragères des 
exploitations. 
 
La limitation de la possibilité d’approvisionnement hors de l’aire doit être en 
cohérence avec la capacité du territoire. 
La résilience des exploitations doit aussi être prise en compte, l’autonomie à 
l’échelle de l’exploitation étant reconnue comme source de résilience. 
 
La diversité des situations dans les filières et dans les exploitations conduit certains 
à considérer qu’une approche uniforme n’est pas possible. Une productivité laitière 
maximale tenant compte des potentialités du milieu est peut-être nécessaire. 
Il est souligné que la compétition territoriale entre filières laitières et allaitantes est 
également une difficulté supplémentaire. 
En tout état de cause la gestion des contraintes des cahiers des charges des AOP 
par les modifications temporaires n’est plus possible. 
 
Le président conclut que la porte n’est pas fermée à cette demande même si les 
marges de manœuvre sont limitées. 
 
 

 
2026-CP1QD5  

 
Question diverse – information sur le rendez-vous avec la Ministre de l’agriculture 
 
Un retour d’information est fait sur le rendez-vous du 12 janvier avec la ministre en 
charge de l’agriculture en présence des 5 signataires (INAO, CNAOL, CNIEL, 
ANICAP et France brebis laitière) et des services (DGPE/DGAL). Il est notamment 
souligné que la ministre a précisé en conclusion qu’elle avait entendu le besoin 
des professionnels d’un travail collectif sur l’avenir du lait cru. 
Elle a également invité à travailler avec ses services sur le sujet et a pris note de 
l’idée d’un point d’échanges sur le lait cru à l’occasion du SIA. 
La ministre a fait état des échanges avec la ministre de la santé qui est à ce stade 
prudent sur le sujet, considérant qu’à ce stade les données scientifiques ne 
permettent pas de démontrer ses effets bénéfiques sur la santé. 
 
Le président du CNAOL complète en précisant que la ministre a insisté à 3 reprises 
sur la question de l’hygiène en élevage, ce qui doit être pris en compte dans les 
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réflexions. Il souligne que cette question se confronte à la problématique des effets 
du changement climatique. 
 
Les échanges avec l’INRAE sont rappelés par la Directrice de l’INAO, notamment 
dans le cadre du programme « French gut ».  
La Directrice précise que des travaux pourraient être réalisés sur le lien pratiques 
d’élevage/qualité sanitaire, mais suppose que des données puissent être 
échangées par les opérateurs et les ODG dans un cadre préservant la 
confidentialité des données. 
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